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Lettre datée du 12 août 1985, adressée au Secrétaire général 
par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente 

du Nicaragua auprès de l’Organisation des Nations Unies 

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une note datée du 12 août 1985 
adressée à S. Ext. M. George Shultz, secretaire d’Etat des Etats-Unis d’Amérique, 
par S. Ext. M. Victor Hugo Tinocm , vice-ministre dee relations extérieures du 
Nicaragua. 

Je VOUS serais oblig6 de bien vouloir faire distribuer le texte de cette note 
comme document officiel de la trente-neuvième session de l’Assemblée générale, au 
titre du point 25 de l’ordre du jour , et du Conseil de skuritd. 

L*Ambassadeur, 

Chargé d’affaires par intérim, 

(Signé) Julio ICAZA GALLARD 

85-22932 5474:; i Y) 
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ANNEXE 

Note datde du 12 août 1985, adressée par le Vice-Ministre des relations -- 
extérieures du Nicaragua au Secrétaire d’Etat des Etats-Unis d’Amérique 

Récemment, le Gouvernement nicaraguayen a reçu de l’organisation chrétienne 
nord-américaine Witness for peace” , une demande d’autorisation ae traverser le 
fleuve San Juan, dans le cadre d’une mission de pafx. Le gouvernement a accordé 
cette autorisation tout en mettant le8 intéressés en garde contre les risques que 
comportait ce geste de solidarité chrétienne, du fait de la présence de groupe6 de 
mercenaires en territoire costa-ricien. 

Dès que cette traversée du fleuve San Juan a été annoncée, des éléments de 
l’organisation terroriste ARDE ont rwIacé d’ouvrir le feu à partir de San Juan 
(Costa Rica) contre le groupe de “Witness for peace”. Toutefois, les chrétiens 
nord-américains ont décidé, malgré cette menace, de mener à bien leur mission de 
paix. 

Le 7 août, à environ 7 h 45 du matin, des représent.wts de ce groupe chrétien 
à Managua, en liaison radio constante avec le groupe qui naviguait sur lc fleuve 
San Juan, ont informé notre gouvernement que des groupes de mercenaires installés 
en territoire costa-ricien avaient ouvert le feu contre le groupe en lui intimant 
l’ordre de passer par le territoire du pays voisin, dans le secteur de Machuca, 
situé à 17 km à l’ouest de La Penca. 

Quarante-sept personnes ont été faite8 prisonnières, dont 29 citoyens 
nord-américains de l’Organisation “Witnees for peace” et 18 journalistes 
nicaraguayens et étrangers qui assuraient la couverture de la miseion chrétienne. 

Libérée le 8 août, les citoyens nord-américains ont confirmé q’ ’ ils avaient 
été faite prisonniers par des élément% de l’ARDE, dirigks par le meneur 
Noel Boniche Quintanilla, élément connu de cette organisation, comme on a pu s’en 
rendre compte. Toue cee événem8nLe survenus en territoire costa-ricien viennent 
confirmer une fois encore la nature terrorlete des groupes de mercenaires financés 
par le Gouvernement des Etate-unis. Ces séquestrations uont intervenues en outre 
peu de temps apr&s que le Congrês nord-américain a approuvé l’allocation d’un 
montant de 27 millions de dollars à la poursuite de la guerre illégale menée contre 
le Nicaragua. 

Le Gouvernement nicaraguayen considérant que le Gouvernement des Etata-Unis, 
par le truchement de la CIA, est le principal responsable de la séquestration de 
~49 citoyens nord-américains et des journalistes qui les accompagnaient, élêve les 
protestations formelles les plus dnerqiques, tout en lançant un nouvel appel aux 
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autorites nord-amhicainee pour que, dans l’esprit de la campagne anti-terroriste 
qu’elles mihent ostensiblement, elles cessent de donner leur appui B toutes ces 
organisations mercenaires, dont l’objectif a &6 et continue d’être d’encourager 
les actes de terrorisme h l’encontre de la population nicaraguayenne. 

Le Vice-Ministre des relations 
exthieures, 

(Signé) Victor Hugo TINOCO 

-se-- 


